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Associazione di Tecnici per la Solidarietà e Cooperazione Internazionale

Processus verbal de l’Assemblée extraordinaire des associés et associées de RE.TE.

Auprès de Ecomuseo de la Circonscription VI – Turin, 21 juin 2014

Présents : la présidente Maria Cinzia Messineo, le vice-présidente Giovanni Casciaro, les conseilleurs Giorgio Bianchi et Daniela Guasco, l’administrateur Gianni Corio, et les associés Sabrina Marchi, Giuliano Salvini, Luisella Baldi, Andrea Pronti, Carlo Zanella.

Ils ont laisse la délégation: Sebastiano Valfré, Salvatore Messineo, Laura Massocco, Cecilia Schneider, Marco Falasca, Debora Bilò, Roberto Giuliotto, Paolo Jacob, Agostina Comba.

Ordre du jour:

1. Discussion et approbation des modifications à apporter au Statut, proposées par le Conseil d’administration;

2. Divers et éventuels
L’ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE de RE.TE s’ouvre à 17h et 30 avec l’élection à présidente de l’Assemblée de Cinzia Messineo et à secrétaire Daniela Guasco.

L’assemblée vérifie la régularité des présents par rapport au statut de associé/e, et la validité des délégations reçues.

Elle confirme, en plus, que les collaborateurs/coopérants au étranger sont associés de facto de l’organisation.

Effectué cet engagement statutaire, la présidente Messineo donne la parole à Giorgio Bianchi, qu’ouvre le débat avec les modifications à apporter au Statut. Elle procède à la lecture des modifications que le CdA propose à l’Assemblée, mises en évidence dans le document attaché à la convocation de la présente Assemblée extraordinaire.

Apres une discussion approfondie, relative en particulier aux articles 3 et 4 du Statut, LES MODIFICATIONS AU STATUT SONT MISES EN VOTATION ET APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE A L’UNANIMITE.

Dites variations sont prises dans le nouveau Statut de l’association, que constitue l’attaché « A » du présent processus verbal et est une partie intégrante.

Sans outres argumentations à l’ordre du jour, l’Assemblée extraordinaire termine à 18h et 45.

Le président





Le secrétaire
   Maria Cinzia Messineo



        Daniela Guasco

STATUT DE L’ASSOCIATION

(Attaché «A» au processus verbal de l’Assemblée extraordinaire de RE.TE. du 21-06-2014)

ART.1 Selon les art. 36 et suivants du Code Civil dans l’esprit de la Constitution Républicaine est constituée l’association culturelle qui prend la dénomination de « Association de techniciens pour la solidarité et coopération internationale RE.TE », appelée par le sigle RE.TE.

ART.2 L’association a son siège à Torino, Via Norberto Rosa 13/A. Sa durée est indéterminée.

ART.3 L’association est un organisme non gouvernemental sans but lucratif qui opère dans le domaine de la coopération internationale et, en tout cas, elle n’est pas dépendant ni directement ni indirectement d’organismes ayant finalité de lucre. Ses objectifs visent à:

a) promouvoir entre les communautés humaines l’évolution vers plus hauts niveaux de vie en commun et de liberté dans les Pays où les différentes formes de culture et de développement en rendent difficile la réalisation, opérant selon les principes de la solidarité entre les hommes, de la lutte unitaire et internationaliste envers les causes qu’interdissent ce but ;

b) promouvoir, dans cet esprit, une collaboration active au procès de développement humain où tous les peuples sont engagés. 

ART.4 Les initiatives pour atteindre les objectifs consistent :

a) dans la réalisation d’activité de solidarité et coopération avec les pays en voie de développement dans le secteur technique industriel, des droits humains, de l’environnement, de l’économie sociale, de l’éducation à la citoyenneté mondiale, en Italie et à l’étranger, par la capacité d’intervention à niveau de projet, formation et assistance technique;

b) dans l’implication et la collaboration avec organismes internationaux, organisations  locales publiques et privées, même s’ils appartiennent au mouvement coopératif pour poursuivre les finalités en question ;

c) dans la promotion de relations entre les milieux intellectuels et productifs italiens et d’autres pays surtout ceux moins développés ;

d) dans la promotion de l’étude de la société et des cultures, dans les zones géographiques, dans les pays où les opérateurs agissent ; des rapports avec la société et la culture italienne et européenne, par la connaissance et l’approfondissement des expériences réalisées, aussi par les mêmes opérateurs ;

e) dans le soutènement des opérateurs volontaires qui veulent offrir leurs compétences professionnelles dans les Pays en voie de développement, ils seront choisis par le conseil directif selon leur adhésion au but social et à leur capacité de le réaliser concrètement ;

f) informer et former sur les mécanismes économiques et culturels de interdépendance entre les pays et sensibiliser aux problèmes que dérivent des déséquilibres existants dans les relations entre les peuples et les nations ;

g) dans toutes autres initiatives qui, selon les nécessités de temps et de lieu, seront considérées par les organes de contrôle de l’association pour qu’ils soient conformes au but de la même et appropriée pour l’atteindre.

ART.5 Le patrimoine est indivisible et est constitué par :

a) les apports des associés ;

b) le patrimoine mobilier et immobilier de propriété de l’association ;

c) les contributions volontaires des associés ;

d) les donations ou par n’importe quelle autre oblation, affectation, subside ou contribution de l’Etat, privé o d’autre source.

Durant la vie de l’association, il est interdit de distribuer, même indirectement, des bénéfices ou des excédents de gestion, des fonds, des réserves ou des capitaux, à moins que la destination ou la distribution est imposée par la loi. Ces reliquats seront  mis de côté dans un fonds spécial et destinés pour les activités institutionnelles prévues dans le statut.

ART.6 Le nombre des associés est illimité : à l’association peuvent adhérer les citoyens italiens ou étrangers de 16 ans au minimum qui soient intéressés au programme et aux objectifs de l’association.

ART.7 l’Assemblée ordinaire des associés établie annuellement la part que les associés doivent verser.

ART.8 Pour être admis en qualité d’associé, est nécessaire présenter demande écrite au Conseil Directif, qui délibère, avec ratification de l’assemblée des associés, si accepter l’adhésion ou ne pas l’accepter.

ART.9 L’associé qui veut se démettre doit en donner communication écrite au Conseil Directif, par lettre recommandée ou par courriel électronique. Elle a effet par l’échoir de l’année en cours, à condition qu’il soit envoyé au moins trois mois avant.

ART.10 L’exclusion de l’associé est délibérée par le C.D. et on peut l’avoir pour les raisons suivantes :

a) quand on n’obtempère pas aux dispositions de ce statut, aux règlements intérieurs, aux délibérations de l’Assemblée des associés ;

b) quand, n’importe en quel moment et façon, on cause des dommages moraux ou matériaux à l’association ;

c) quand on n’est pas en règle avec la quote-part entre le jour de l’assemblée générale annuelle ;

L’associé peut recourir à l’Assemblée ordinaire des membres, laquelle décide en première réunion, sans appel, à simple majorité. Les associés démissionnaires ou exclus, ainsi que les héritiers de l’associé défunt, n’ont pas aucun droit sur le patrimoine social. Ils ne peuvent pas répéter les contributions versées, ni redemander la reddition des comptes, apposition de scellés, ou formation d’inventaires.

Le domicile des associés, pour leurs rapports avec l’association, est celui indiqué dans le livre des associés à l’acte de la première inscription ; toutes variations suivantes devront être communiquées par l’associé intéressé avec une lettre recommandée ou consignée à main au secrétaire du C.D.

ART.11 Les associés ne répondent pas des obligations sociales, mais ils sont uniquement ténus à effectuer le payement de la quote-part.

ART.12 Les organes de l’association sont :

a) le Conseil Directif;

b) l’Assemblée générale des associés.

ART.13 Les assemblées des associées peuvent être ordinaires et extraordinaires. Soit celles ordinaires, soit celles extraordinaires sont convoquées par le Président du C.D., par lettre recommandée ou par courriel électronique envoyée aux associés au moins dix jours avant l’assemblée même, au domicile résultant dans le livre des associés. Les assemblées peuvent être convoquées aussi hors du siège social, toutefois en Italie.

ART.14 L’Assemblée est présidée par le Président du C.D.. En cas de son absence ou empêchement, l’Assemblée nomme son président.

ART.15 Le président est assisté par un secrétaire, même s’il n’est pas associé, nommé par l’Assemblée. En cas d’Assemblée extraordinaire les fonctions de secrétaire sont assumées par un notaire.

ART.16 L’Assemblée ordinaire est convoquée au moins une fois par an avant le 30 juin. Elle examine et décide sur :

a) l’approbation du bilan et du budget ;

b) les directives d’action que l’association doit entreprendre pendant l’année ;

c) la nomination des charges sociales.

ART.17 L’Assemblée ordinaire est régulièrement formée en première convocation, avec la présence de la moitié plus un des associés et délibère valablement avec le vote favorable de la majorité des présents. En deuxième convocation est régulièrement formée n’import quel est le nombre des participants et délibère avec vote favorable de la majorité des présents. La deuxième convocation peut avoir lieu une heure après la première.

ART.18 L’Assemblée extraordinaire délibère sur les modifications qu’on doit apporter au Statut, sur la dissolution ou sur la liquidation de l’association et dévolution du patrimoine. Les délibérations ne sont pas valables si elles ne sont pas décidées avec la présence, même avec procuration, d’au moins deux tiers des associés et le vote favorable des deux tiers des présents.

ART.19 Chaque associé a le droit d’assister et participer à l’assemblée. Chaque associé a droit à un vote.

ART.20 Les associés peuvent se faire représenter dans l’Assemblée par un autre associé. La représentation doit être conférée par procuration écrite. Aucun associé ne pourra avoir plus d’un mandat. 

ART.21 Les délibérations de l’Assemblée doivent résulter de verbal soussigné par le Président et par le secrétaire et doivent être transcrites dans le livre des délibérations de l’Assemblée.

ART.22 L’association est gérée et administrée par un Conseil Directif composé par un nombre minimum de cinq à un nombre maximum de neuf associés. Pour chaque renouvellement de l’organe de gestion et administration l’Assemblée chaque fois doit établir le nombre des associés.

ART.23 La nomination du Conseil Directif revient à l’assemblée ordinaire des associés, avec la présence, même par procuration, des deux tiers des membres, et de manière à assurer la représentation maximale du corps associatif. Les administrateurs durent en charge trois ans et sont rééligibles. En cas de révocation d’un administrateur, l’Assemblée ordinaire s’occupe immédiatement du remplacement, en cas de mort ou de démission, l’Assemblée ordinaire s’en occupe pendant sa première réunion.

ART.24 Le Conseil Directif choisit entre ses associés un Président et un Vice-présidente. En cas d’absence ou d’empêchement du Président, ses fonctions sont prises temporairement par le Vice-présidente. Le Conseil Directif se réunit par convocation du Président et, de toute façon, chaque deux mois. Pendant les réunions du conseil, le Président est assisté par un secrétaire choisi par le conseil entre se associés, lequel a le devoir de rédiger le verbal de la réunion dont au suivant art.25.

ART.25 Pour la validité des délibérations il faut avoir la présence et le vote favorable de la majorité des administrateurs en charge. Pour chaque réunion le verbal relatif est rédigé et doit être signé par le Président et par le secrétaire, ou par un autre des administrateurs intervenus.

ART.26 Au Conseil Directif est responsable de la gestion, l’administration, et la direction de l’association ; annuellement le Conseil en donnera relation à l’Assemblée générale des associés. Le Conseil est chargé de toutes les facultés plus amples pour l’administration  ordinaire et extraordinaire: tout ce qui n’est pas expressément réservé par le présent statut à l’Assemblée générale des associées est déféré au Conseil. Le Conseil peut nommer procureurs, en établant les pouvoirs dans le domaine de l’administration ordinaire. Le Conseil procède aussi à la nomination d’éventuels subordonnés de l’association, en fixant la rétribution.

ART.27 Peuvent se candidater au Conseil Directif les membres fondateurs et les associés qui ont mûri trois ans d’ancienneté d’inscription,  peuvent se candidater aussi associés qui ont une ancienneté d’inscription mineur à trois ans et de toute façon non moins de deux ans si délibérés avec au moins deux tiers des associés présents ou représentés par procuration.

ART.28 La signature sociale et la représentation de l’Association face aux tiers et en jugement appartiennent au Président du Conseil Directif qui pourra déléguer avec procurations  spéciales ou générales à tiers la représentation, en gardant se responsabilité intérieure pour l’opéré du délégué. En cas d’absence ou d’empêchement du Président toutes ses fonctions incombent au Vice-président. Celui qui exerce la représentation de l’association en employant le nom vis-à-vis de tiers, a la tâche de fournir documentations des délibérations intérieures du conseil autorisées. Face aux tiers l’exercice du pouvoir de représentation, se considère toujours légitime, la responsabilité, personnelle et intérieure reste au représentant vers l’association et les associés, pour éventuelles violations du présent statut, et pour avoir agi en absence de délibération du Conseil, dans le cas où n’existerait pas la condition requise de l’urgence. Les faits dont là-dessus en tous cas ne pourront jamais invalider la validité et/ou l’efficacité erga omnes des actes réalisés par les légaux représentants ou par leurs délégués, mais ils donneront lieu simplement à action interne de responsabilité. 

ART.29 La gestion de l’association est contrôlée par un minimum de deux à un maximum de trois membres nommés réviseurs des comptes chaque trois ans par l’assemblée générale et rééligibles. Ils contrôleront la comptabilité et l’exactitude du bilan, étendant par écrit leurs conclusions qui seront communiquées pendant l’assemblée générale réunie pour vérifier et approuver le bilan.

ART.30 En cas de dissolution volontaire l’assemblée extraordinaire nommera un ou plus liquidateurs, et en déterminera les pouvoirs.

ART.31 En cas de dissolution, les biens qui restent, après avoir épuisée la liquidation, seront affectés en conformité de la délibération de l’assemblée qui a établi la dissolution. Dans les limites du possible, les biens seront affectés en faveur d’autres œuvres, ayant fins et objet analogues à ceux de la présente association.

ART.32 Pour ce qui n’est pas prévu dans le présent Statut, valent les règles de loi existante en matière et dispositions contenues dans le code civil. 

Approuvé en Turin le jour 21-06-2014 par l’Assemblée des associés et associées de RE.TE.

Le président et représentant légal


 Le secrétaire
      Maria Cinzia Messineo



Daniela Guasco
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